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AVIS DE VACANCE 

EXPERT NATIONAL DETACHE 
ENTR-D-1 

 
1. Direction générale ENTR  : Entreprises et Industrie  
 - Direction D     Politique de l’innovation 
 - Unité 1     : Développement de la politique 
        de l’innovation 
 - Lieu d’affectation   : Avenue d’Auderghem 45 
 - Chef d’Unité Responsable  : Peter Dröll  
       Tel.+32 2 90348 
 

- Prise de fonction souhaitée  : Premier trimestre 2009  
       Deuxième trimestre 2009  
       Troisième trimestre 2009  
       Quatrième trimestre 2009  
 
Veuillez noter que le détachement sera régi par la décision de la Commission 

C(2008)6866 du 12/11/2008 relative au régime applicable aux experts nationaux 
détachés auprès des services de la Commission. Le texte de cette décision est 
disponible sur http://ec.europa.eu/civil_service/job/sne/index_fr.htm 
 

2. Principaux domaines de responsabilité : 
Nous recherchons un/e collègue pour contribuer à préparer et lancer le Plan européen 
pour l’innovation et à suivre sa mise en œuvre. En plus du travail d’organisation et de 
représentation, les tâches principales seront:  
- Travail analytique – collecter et analyser l’information au sujet des politiques 
nationales de recherche et d’innovation et des mesures de soutien 
- Travail conceptuel: élaborer des propositions pour des actions politiques dans le 
cadre du Plan européen pour l’innovation 
 

3. Principales qualifications : 
Le/la candidat/e a une profonde connaissance: 
- du fonctionnement des institutions européennes 
- de la politique de l’innovation au niveau national et européen 
- du processus de gouvernance de la politique de l’innovation et de la recherche  
européenne 
L’unité est une équipe multidisciplinaire de 13 chargés de projets et de dossiers 
politiques, ainsi que de 8 assistants administratifs.  Nous visons l’excellence en 
travaillant ensemble de façon transparente et en toute confiance (esprit d’équipe) tout 
en permettant à chaque membre de l’équipe de donner le meilleur de soi (sens de 
l’initiative et des responsabilités). 
 

4. Langues: 
Les langues de travail de l’unité sont l’anglais et le français 


